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CORRIDOR ÉCOLOGIQUE, de conservation, de 
dispersion, greenway corridor, coulée ver-
te, corridor d’habitats et paysager, con-

nexion paysagère, corridor linéaire, lien paysa-
ger, corridor fl uvial, wildlife corridor... Le terme 
est devenu usuel aussi bien dans le domaine de 
la conservation de la nature qu’en écologie du 
paysage et en aménagement du territoire. Mais si 
chacun se presse à développer ou à protéger ces 
« couloirs », le manque de cohérence et de clarté 
qui existe autour de cette terminologie devrait 
pourtant inciter à plus de concertation et de 
synergie entre acteurs et disciplines. Or, depuis 
les années 1990, les corridors se présentent com-
me une panacée aux problèmes de conservation 
face aux aires protégées classiques généralement 
non connectées les unes aux autres. Dans ce con-
texte, comment peut-on concilier la conservation 
de la biodiversité avec un développement dura-
ble ? 

Plusieurs fonctions écologiques sont attri-
buées aux corridors. Les plus communes sont 
celles d’habitats pour les espèces, de ponts reliant 

deux écosystèmes semblables dans lequel la 
faune et la fl ore peuvent se déplacer ou de bar-
rage qui freinerait ou même stopperait les fl ux 
migratoires d’autres espèces. Autour de ces fonc-
tions, et dans la communauté des biologistes de 
la conservation, personne n’est tout à fait d’ac-
cord. Parce qu’en réalité, peu de données sont 
réellement disponibles pour établir un lien entre 
les théories qui justifi eraient ces corridors et les 
données empiriques de terrain collectées à dif-
férentes échelles d’investigations concernant, en 
particulier, leurs tailles appropriées et leur effi ca-
cité. Chaque corridor se différencie en effet selon 
la manière dont les espèces l’utilisent et l’échelle 
de temps et d’espace considérée. 

En pratique, une importante littérature montre 
les effets positifs des corridors sur les fl ux d’ani-
maux mais beaucoup plus rarement sur les fl ux 
de gènes effectifs – variabilité génétique ou non 
des populations d’une espèce le long d’un corri-
dor – qui permettraient aux espèces de s’adapter 
sur le long terme. D’autre part, certains auteurs 
soulèvent le manque de connaissances sur leurs 
rôles potentiels dans la transmission des nuisi-
bles, des prédateurs, des maladies et des espè-
ces invasives. Comparés aux coûts économiques 
engendrés par leur maintien ou leur restauration 
et leur mise en place, apporteraient-ils tant de 
bénéfi ces écologiques ? 

UNE DÉFINITION CONFUSE

En l’absence d’informations valables, le rôle 
positif d’un corridor n’aurait véritablement de 
sens que dans un contexte particulier lié à un 
paysage et une espèce donnée. Les scientifi ques 
et les conservationnistes considèrent en général 
qu’un paysage connecté vaut mieux qu’un pay-
sage fragmenté même si les actions de conserva-
tion présentent un coût élevé. C’est le principe de 
précaution qui prévaut comme dans la plupart 
des discours qui justifi ent les actions des grandes 
ONG internationales de conservation telles que 
WWF, WCS, IUCN, etc.

D’autre part, l’absence de défi nitions claires 
rend diffi cile l’obtention de données concrètes 
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Les corridors verts
En croissance depuis les années 1980, les cor-

ridors verts s’appuient sur la topographie des lieux 
- montagnes ou rivières par exemple - pour dessiner 
des lignes de connexion d’aires protégées au centre 
et aux abords des zones urbaines. Les professeurs 
américains Julius Gy Fabos et Jack Ahern différentient 
trois catégories. La première, qui défi nit les corridors 
écologiques, se concentre le long des rivières, des 
zones côtières ou des chaînes de montagne. Leur 
objectif est de maintenir la biodiversité. La seconde 
catégorie correspond aux corridors récréatifs dont le 
rôle est de relier différents sites naturels possédant 
un attrait touristique. Enfi n, la troisième fait référence 
aux sites ayant une forte valeur patrimoniale. Dans ce 
cas, le corridor met l’accent sur l’histoire des relations 
économiques et sociales entre divers points du tracé. 
Il s’agit la plupart du temps de fl euves et de berges, 
voire d’anciennes routes ou voies de chemins de fer 
qui ont servi à des échanges économiques d’impor-
tance. Le cas le plus célèbre est celui du canal nord 
américain qui servit à relier le lac Michigan depuis 
Chicago jusqu’au Mississipi. S.C. ET P.M.
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autour d’une ou plusieurs espèces directement 
utilisables par les gestionnaires qui délimitent et 
pilotent les corridors de conservation. La confu-
sion est d’autant plus grande que le concept s’est 
également développé dans d’autres disciplines. 
En économie, il existe des corridors de transport, 
où l’accent est mis sur l’interconnectivité des mar-
chandises avec une forte dimension territoriale 
ainsi que des corridors de développement qui se 
focalisent sur la mise en réseaux plus ou moins 
complexes des fl ux d’informations. Aux abords 
de certaines zones urbaines, des corridors verts 
ont été mis en place afi n de contenir la pression 
des activités humaines et qui constituent mainte-
nant des couloirs de migration pour les espèces 
sauvages. 

CONTRADICTION ET COHÉRENCE

Madagascar représente à plusieurs titres un 
cas d’école pour comprendre et analyser la vie 
et l’évolution des politiques environnementales 
mais également les heurts et diffi cultés de la mise 
en place des aires protégées dans les pays en voie 
de développement. La situation malgache s’ins-
crit dans une dynamique internationale où l’ap-
proche « corridor » se présente comme un outil 
privilégié pour identifi er les futures aires proté-
gées terrestres et un argument de choix pour les 
justifi er. En 2003, et dans le cadre du congrès des 
Parcs à Durban en Afrique du Sud, le Président de 
la République malgache, Marc Ravalomananana, 
redonnait du dynamisme aux actions environne-
mentales de son pays en exprimant le désir de 
tripler la surface des aires protégées d’ici 2008. 
Face à ce délai particulièrement court, l’urgence 

est devenu le maître mot de toutes les actions de 
conservation post-Durban dans ce pays.

A Madagascar, une grande majorité des forêts 
résiduelles – principalement à l’Est du pays – se 
présente, en effet, sous la forme de bandes plus ou 
moins longues et étroites. C’est donc tout natu-
rellement que les corridors forestiers malgaches 
se sont vus désignés pour atteindre les objectifs 
de la Vision de Durban dans le cadre du Système 
d’Aires Protégées Malgaches – SAPM –, et ce mal-
gré, le conditionnel employé par les scientifi ques 
pour évoquer leur potentiel rôle écologique.

Tandis que les ONG spécialisées dans la con-
servation de la nature s’activent à protéger ces 
corridors, d’autres acteurs de la politique de 
développement rural et de l’économie portent 
leurs efforts sur des Pôles Intégrés de Croissance 
– PIC – correspondant à des régions précises de 
développement d’activités économiques domi-
nantes et spécifi ques : à Nosy Be, il s’agit du 
tourisme, à Antsirabe, de l’agroalimentaire et à 
Tolagnaro, de l’exploitation minière. 

Une conservation par 
le développement

Mené conjointement par le WWF et la Coo-
pération française, le projet pilote de l’Onilahy à 
Madagascar est parti du souhait de lutter contre la 
déforestation du plateau de Belomotse, où le couvert 
forestier est détruit à des fi ns de culture de maïs et 
d’exploitation du bois. Une étude sociale a permis 
de montrer que l’élément fédérateur regroupant la 
population du territoire était la rivière située en contre 
bas. Lieu de sacrifi ces, de mariages mais aussi de 
pêche, de transport et où la biodiversité est aussi la 
plus riche. Le projet s’est donc concentré sur la con-
servation et le développement d’un territoire plus petit 
et structuré autour du fl euve. Il offre une comparaison 
intéressante avec les corridors fl uviaux développés 
en Europe et avec certains corridors verts nord-amé-
ricains. Une des innovations de ce dispositif a été 
la création d’un Organisme public de Coopération 
intercommunal (OPCI) qui rassemble les maires des 
douze communes impliquées. Concrètement, l’aire 
protégée se décompose en un noyau dur – les forêts 
jouxtant la rivière – d’une zone tampon qui se divise 
en une zone de droits d’usage et une zone de restau-
ration. Cette démarche complète le réseau national 
des aires protégées en mettant en place des dispo-
sitifs régionaux gérés par des structures décentrali-
sées conciliant objectifs globaux de conservation et 
objectifs locaux de développement et de lutte contre 
la pauvreté. S.C. ET P.M.

Le village de Befijera est situé à l’intérieur de la forêt «corridor» 
reliant les parcs nationaux de Ranomafana et d’Andringitra dans 
la région de Fianarantsoa (Madagascar).
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Les corridors en Europe
Les reconnaissances juridiques des corridors obser-

vées dans l’ensemble pan-européen s’expliquent aussi 
bien par l’histoire spécifi que des pays que par des préoc-
cupations écologiques. En Europe centrale et orientale, 
par exemple, la planifi cation du territoire qui distingue 
aujourd’hui les zones naturelles, les zones d’urbanisation 
et les zones agricoles a été historiquement développée 
par les courants de pensées soviétiques. Dans d’autres 
pays d’Europe occidentale, en revanche, l’instauration 
de corridors est apparue comme l’unique solution face 
à la détérioration des espaces naturels, la densité de 
population, la fragmentation et l’isolement des milieux 
naturels responsables du déclin de la biodiversité.

La République Tchèque et la Slovaquie ont choisi 
d’intégrer les corridors écologiques dans une loi de 
protection de la nature. Cette loi datant du 19 février 
1992 défi nit le « système de stabilité écologique terri-
toriale » comme un complexe d’écosystèmes naturels ou 
quasi-naturels interconnectés. Ce réseau écologique est 
composé de : Bio-centres, constitutifs de zones noyaux et 
de Bio-Corridors. 

En Belgique, la Région fl amande a intégré le concept 
de réseau écologique dans un document ayant valeur 
législative (décret du 21 octobre 1997). Le législateur a 
attribué un régime juridique distinct aux zones nodales 
d’un coté et aux zones tampons et zones naturelles de 
transition de l’autre. Ces dernières sont essentielles à la 
migration des espèces végétales et animales entre les 
zones noyaux et entre certaines réserves naturelles de la 
région. Elles sont donc plus spécifi quement constitutives 
de corridors écologiques. Le texte souligne qu’elles doi-
vent former « une bande ou une ligne intégrant de petits 
éléments paysager ». L’identifi cation de ces zones étant 
diffi cile, l’application de cette disposition reste cepen-
dant diffi cile.

En France, la loi d’orientation pour l’aménagement 
durable du territoire de 1999 opère une première 
reconnaissance juridique de la notion de réseaux écolo-
giques. Elle stipule que le Schéma de services collectifs 
des espaces naturels et ruraux doit identifi er « les réseaux 
écologiques, les continuités et les extensions des espaces 
protégés qu’il convient d’organiser (art 23) ». Ce sché-
ma, adopté de façon défi nitive en avril 2002, prévoit 
la réalisation d’un réseau écologique national d’ici vingt 
ans. Ce réseau écologique devra assurer « la continuité 
entre tous les sites d’intérêt écologique majeurs » par des 
corridors, « liaison, entre deux noyaux, qui a pour fi nalité 
d’assurer aux populations les possibilités adéquates de 
dispersion, migration et d’échanges génétiques. ». Il est 
cependant diffi cile d’apprécier la portée future de ces 
textes en raison du manque de clarté juridique. L’Estonie, 
la Suisse, l’Allemagne, la Macédoine et la Croatie ont 
juridiquement traduit les corridors écologiques mais leurs 
textes, très récents, ne peuvent être appliqués dans l’im-
médiat par manque de précision. MARIE BONNIN 

Or, les futures aires protégées disposées tout 
le long du grand couloir forestier malgache se 
trouvent entre ces PIC. Les voies de communi-
cation entre les pôles économiques contribue-
ront probablement à fragiliser les espaces et les 
communautés mais aussi à leur accessibilité 
par les touristes et parfois au développement 
rural. Pour éviter ces démarches contradictoi-
res, il serait nécessaire de réfl échir à l’ensem-
ble des possibilités offertes sur le territoire, 
plutôt que de s’efforcer à conserver à tout prix 
et surtout sans tenter d’intégrer les aspects qui 
touchent au développement durable.

L’approche des Territoires de Développement 
et de Conservation (TDC), par exemple, déve-
loppés par la Coopération française, l’Inter-
coopération Suisse, le WWF et l’association 
Fanamby se distingue très clairement des cor-
ridors écologiques développés dans les régions 
de l’est de Madagascar. La démarche s’appuie 
sur une cohérence territoriale, où les popu-
lations locales s’identifi ent à leur patrimoine 
culturel et naturel (lire l’encadré p. 59). Cette 
cohérence territoriale pourrait être renforcée 
et avec elle, la notion de corridor au service 
du développement durable et pas seulement 
de la conservation. Car, sans développement 
économique, il ne peut y avoir de conserva-
tion effi cace. ■
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